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DOSSIER DE FINANCEMENT 
ECOLE IADE BORDEAUX 2025-2026 

 
 
Ce dossier de financement vous permet de prendre connaissance des différentes 
aides existantes afin de vous accompagner pendant ces deux années de formation. 
 
Le dossier présentant chaque aide dans leur globalité et chaque situation étant 
différente, nous vous conseillons de vous rapprocher des organismes afin de vous 
renseigner et de trouver l’aide qui convient le plus à votre situation. 
 
 

 
 

Pour tous renseignements complémentaires, n’hésitez pas à contacter l’école. 
 

Coordonnées et contact institut 
 

IMS PELLEGRIN 
ÉCOLE D’INFIRMIER(E)S ANESTHÉSISTES 

RUE FRANCISCO FERRER 
33076 BORDEAUX CEDEX 

 
 

Tél. 05.56.79.55.83 
Mail. sec-ecole.iade@chu-bordeaux.fr 

 

 
 
 
 
 

ATTENTION ! 
 

Ce dossier est réalisé avec les données de l’année 2025-2026. Il est donc susceptible 
de rencontrer quelques modifications auprès des organismes délivrant les aides 
proposées selon les années. 
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LES DIFFERENTES AIDES FINANCIÈRES 
 
 
 
Généralités  

 
Le candidat doit, selon sa situation, s’informer auprès de son employeur ou d’un 
organisme tel que France Travail, TRANSITION PRO, Missions Locales etc… des 
aides financières qui peuvent lui être octroyées. 
 
Le Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine peut intervenir dans la prise en charge 
financière selon la situation du candidat. 
Des bourses d’études peuvent être accordées aux élèves par le Conseil Régional de 
Nouvelle Aquitaine, sur étude de dossier. 
 
   
 
 

 
Quelques exemples d’aides financières 
 
 

- Pour les personnels de la fonction publique hospitalière, les candidats 
peuvent faire la demande : 

o Contrat de Promotion Professionnel Hospitalière (P.P.H.) : Demande à 
effectuer auprès de la direction des ressources humaines de 
l’établissement public dont vous dépendez. 
 

o Congé de Formation Professionnelle (C.F.P.) : Renseignements auprès 
de l’Association Nationale pour la Formation Permanente du Personnel 
Hospitalier (A.N.F.H). 

 
 
 

- Pour les personnes exerçant dans le secteur privé : 
o Congé de formation rémunéré privé : Demande à effectuer auprès de la 

Direction de la clinique. 
 

o Transition Pro 
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D’autres aides financières peuvent être accordées en fonction de la situation 
sociale du candidat  
 
 

- ALLOCATION DE RETOUR À L’EMPLOI-FORMATION versée par France 
Travail pour les demandeurs d’emploi dont le projet de formation est 
préalablement validé par France Travail et indemnisés au titre de l’ARE ou 
maintien de l’ASP (pour les bénéficiaires d’un Contrat de sécurisation 
professionnelle), dans la limite de leurs droits, puis RFF (Rémunération de Fin 
de Formation) si la formation y est éligible. 

 
OU 

 
- REMUNERATION AU TITRE DES STAGIAIRES DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE versée par la région, sous condition d’éligibilité 
 

OU 
 

- BOURSE SANITAIRE ET SOCIALE SUR CRITÈRES SOCIAUX versée par la 
Région. Pour les étudiants et éventuellement les demandeurs d’emploi non 
indemnisés par France Travail et non rémunérés par la Région. 

 
Ces aides ne sont pas cumulables entre elles. 

 
Pour déterminer si un candidat peut bénéficier d’une rémunération ou d’une bourse 
sanitaire et sociale pendant sa formation, il est impératif de connaître sa situation 
au regard de l’assurance chômage, avant son entrée en formation. 
 
Si un candidat a travaillé, il lui faut anticiper son inscription à France Travail avant le 
début de sa formation. Inscription à France Travail : www.francetravail.fr 
 
Le conseiller France Travail informera de la possibilité ou non d’obtenir une 
indemnisation durant la formation. 
 
Les candidats peuvent également consulter régulièrement leur espace personnel sur 
www.francetravail.fr 
 
La démission d’un contrat aidé pour entrer en formation qualifiante sera considérée 
comme légitime après l’entrée en formation. 
 
Si un candidat a travaillé, il lui faut s’inscrire auprès de France Travail avant son entrée 
en formation, si cela n’est pas déjà fait, et fournir les documents nécessaires au calcul 
de son éventuelle allocation. 
 
 

http://www.francetravail.fr/
http://www.francetravail.fr/
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Concernant l’entrée en formation, les démarches administratives seront directement 
effectuées par le centre de formation. 
 
Ainsi, comme vous l’expliquera votre conseiller France Travail, il faudra, chaque mois, 
lors de votre actualisation France Travail, déclarer être en formation et à la recherche 
d’un emploi. 
 
A la fin de la formation, la réinscription à France Travail est automatique. Elle est 
validée en fin de mois grâce à votre actualisation mensuelle auprès de France Travail. 
Vous êtes encouragé(e) à prendre rendez-vous avec votre conseiller afin de mettre à 
jour votre profil de compétences et être accompagné dans vos recherches. 
 
La réinscription entre deux modules espacés de plus de 15 jours est automatique, à 
condition que l’interruption ait été déclarée par l’organisme de formation dans le 
parcours du stagiaire à France Travail. Il vous revient de vérifier votre réinscription 
dans votre Espace personnel France Travail. 
 
Une fois votre inscription à France Travail réalisée, deux solutions s’offrent à vous :  
 

a. Soit : vous êtes considérés comme demandeurs d’emploi bénéficiant 
des allocations ARE ou ASP 

 
ARE : Allocation Retour à l’Emploi (versée par le secteur privé ou public) 
ASP : Allocation de Sécurisation Professionnelle (dans le cadre du CSP) 
AREF : Allocation de Retour à l’Emploi Formation 
RFF : Rémunération de Fin de Formation sous conditions d’éligibilité (à vérifier 
auprès du conseiller France Travail) 
 
 
Bénéficiaire de l’ARE ( Allocation Retour à l’Emploi versée par le secteur privé ou 
public) ou ASP  
 
 
 
 
 
 
AREF pendant la durée des droits à l’ARE (même taux que l’ARE avec un minimum 
de 22,88€ brut/jour au 01/07/2024 ou maintien de l’ASP.  
 
 
Si l’ARE ou l’ASP ne couvre pas la durée de formation, une RFF (Rémunération Fin 
de formation) peut être instruite sous conditions d’éligibilité jusqu’à la fin de la 
formation dans la limite de 1095 jours (AREF + RFF) 
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b. Soit : vous êtes considérés comme demandeurs d’emploi ne bénéficiant 
pas des allocations ARE ou ASP 

 
 
Dans ce second cas, il existe deux dispositifs afin d’obtenir quelques aides régionales 
selon les conditions prévues par les règlements régionaux 
correspondants. Cependant, ces deux dispositifs ne sont pas cumulables entre eux. 
En revanche, le RSA peut être cumulé avec l’une de ces deux aides. 
 
 

 
Dispositif n°1 - Bourse sanitaire et sociale versées par la Région selon les 

conditions prévues par les règlements régionaux correspondants 
 
 
 
Conditions principales 

- Suivre une formation financée par la Région Nouvelle-Aquitaine 
- Ne pas être indemnisé par France Travail ou en employeur public 
- Ne pas être rémunéré par la Région 

 
 
Calcul de la bourse  
La bourse est calculée à partir du croisement des points de charges liés à la situation 
de l’étudiant et/ou de sa famille (distance – frères et sœurs à la charge fiscale des 
parents – enfants à la charge de l’étudiant, étudiant en situation de handicap, ou 
aidant d’un parent en situation de handicap) et du Revenu Global Brut. 
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Avis d’imposition pris en compte 
 

- Pour l’étudiant de -26 ans : 
o Avis d’imposition 2025 sur les revenus 2024 des parents. 

OU 
o Celui de l’étudiant s’il est indépendant financièrement (domicile distinct 

de celui des parents + avis d’imposition au nom de l’étudiant + 
déclaration d’un minimum de 50% du SMIC brut annuel) 

 
- Pour l’étudiant de + 26 ans :  

o Avis d’imposition 2025 sur les revenus 2024 de l’étudiant 
 
 
Si vous êtes intéressés par une demande de bourse, le dossier doit être déposé sur le 
site de la Région : boursesanitairesociale.fr 
N’hésitez pas à consulter le guide des aides en Nouvelle-Aquitaine : 
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr 
 
 
Il est important de savoir qu’être boursier vous exempte des frais de dossier d’une 
valeur de 254€. Être boursier vous donne accès au repas au sein du CHU à 1€. 
 
 
 
 
                                                               

   
                                                           

 
Ouverture de la campagne : Du 05 juin 2025 jusqu’au 28 novembre 2025 minuit 

 
Aucune prolongation possible après la clôture de la campagne 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/
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Dispositif n°2 - Rémunération au titre des stagiaires de la formation professionnelle 
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Schéma récapitulatif des aides de la Région Nouvelle Aquitaine 
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c. Soit : vous êtes titulaire d’un contrat à durée 
indéterminé dans le privé et vous souhaitez bénéficier du dispositif de 
démission pour reconversion professionnelle  

 
 

ETAPE N°1 
Demander un conseil en évolution professionnelle avant de démissionner 

La demande du conseiller en évolution professionnelle (CEP) doit intervenir avant la 
démission. Dans le cas contraire, votre projet ne sera pas recevable et vous ne pourrez 
pas bénéficier de l’allocation chômage. 

Cette étape obligatoire et préalable à la démission vous permet de : 

- Bénéficier d’un appui personnalisé pour préparer votre projet ; 
- Étudier les dispositifs alternatifs à la démission que vous pouvez faire valoir 

pour mettre en œuvre votre projet ; 
- Établir votre projet. 

Les conseils en évolution professionnelle (CEP) sont dispensés par :  

- L’APEC pour les salariés cadres ;  
- Les CAP Emploi pour les personnes en situation de handicap ;  
- Les opérateurs désignés dans chaque région par France Compétences. 

Retrouvez la liste des opérateurs de CEP de votre région, sur le site dédié : 
www.demission-reconversion.gouv.fr  

 
 

ETAPE N°2 
Avant de démissionner, vérifiez que vous remplissez les conditions  

Le site  dédié www.demission-reconversion.gouv.fr vous permet de suivre les étapes 
à accomplir et les conditions à remplir pour avoir droit à l'allocation chômage. Vous y 
trouverez toutes les ressources, les contacts et les informations nécessaires pour vous 
orienter. 

 
 

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez contacter le service : 
- Par téléphone : 0 801 01 03 02 

 
 
 
 
 
 



INSTITUT DES METIERS DE LA SANTE 
ÉCOLE D’INFIRMIER(E)S ANESTHÉSISTES 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BORDEAUX 
    

 

 

IMS CHU DE BORDEAUX – ECOLE D’INFIRMIER(E)S ANESTHESISTES 
Rue Francisco Ferrer – 33076 BORDEAUX CEDEX – www.chu-bordeaux.fr 

15 

d. Soit : vous êtes agent au CHU de Bordeaux et 
votre départ du CHU est suivi d’une inscription à France Travail. 

 
Il faut savoir qu’il existe plusieurs possibilités de départ du CHU. Or, certains motifs de 
départ n’ouvrent pas de droits à l’ARE immédiatement :  

- La démission (motif non légitime pour percevoir l’ARE) ; 
- La fin de contrat à durée déterminée (motif légitime pour percevoir l’ARE) ; 
- Le refus de renouvellement de CDD à l’initiative de l’agent (motif non 

légitime pour percevoir l’ARE) ; 
- La rupture conventionnelle (motif légitime pour percevoir l’ARE). 

 
A la fin du contrat de travail, il est possible de s’inscrire à France Travail. Cette 
opération peut se faire dès le lendemain du dernier jour travaillé (le faire avant 
engendrera un refus d’inscription). L’inscription se fait uniquement en ligne via le site 
internet de France Travail. Ce sera à partir de cette date d’inscription auprès de France 
Travail que sera calculée le début de vos droits. 
 
Le service public indemnise ses anciens agents sous certaines conditions, notamment 
si l’agent a eu plus d’emplois publics plutôt que privés. Dans tous les cas, l’agent doit 
obligatoirement rester inscrit à France Travail. 
 
Si c’est au CHU (service public) d’indemniser l’agent, France Travail remettra à l’agent 
un refus d’indemnisation en mentionnant le CHU comme l’organisme payeur. Ce refus 
est composé de trois feuilles comprenant le refus, une fiche de liaison et une 
attestation. Ces documents sont à remettre à l’unité carrière et rémunération par mail 
à dg-rh-chomage@chu-bordeaux.fr 
 
A réception des documents, le service remet un dossier à l’agent avec des documents 
à fournir. A la réception du dossier complet, il faut compter une à deux semaines 
d’instruction. L’agent recevra un courrier ainsi qu’un mail mentionnant la durée des 
droits, le montant et la procédure d’actualisation. 
 
Il faut savoir qu’une démission n’ouvre pas de droits à l’ARE immédiatement. Une 
période d’observation de 121 jours à lieu. A l’issue de cette période, l’agent peut faire 
une demande de réexamen de ses droits pour un passage en commission. Il devra 
fournir, pour cela, des preuves de recherches assidus d’emplois, une entrée en 
formation ou tout autres preuves de recherches en rapport avec le milieu 
professionnel. 
 

 
Pour tous renseignements, vous pouvez contacter le service : 

- Par mail : dg-rh-chomage@chu-bordeaux.fr 
- Par téléphone : Poste 23801 / Poste 23802 / Poste 21149 

 
 
 
 
 

mailto:dg-rh-chomage@chu-bordeaux.fr
mailto:dg-rh-chomage@chu-bordeaux.fr
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D’autres aides financières peuvent être accordées en contrepartie 
d’un engagement de travail 
 
 
 
 

LE CONTRAT ALLOCATION ETUDES – CHU DE BORDEAUX 
 
 
 
 

 
 
 

Lien de la vidéo récapitulative du contrat allocation études 
https://app.vyond.com/videos/ebe0e013-a05f-41ac-89dd-1607ccd91f09 

 
 
 
 
 
 

https://app.vyond.com/videos/ebe0e013-a05f-41ac-89dd-1607ccd91f09

